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OBJECTIFS :
• Appréhender l’évolution du secteur de la coiffure, point 

d’ancrage de la rénovation et de la création des diplômes   
• Appréhender le dispositif  d’écriture des référentiels  
• S’approprier le référentiel du baccalauréat professionnel 

« métiers de la coiffure »  
• S’approprier le référentiel du CAP « métiers de la coiffure » 

et identifier les nouveautés Réfléchir à l’intégration des 
nouveaux dispositifs liés à la réforme dans la mise en œuvre 
du référentiel CAP 

• Anticiper par équipe la mise en œuvre du CAP en 
établissement  



Déroulement de la journée
• 9h30 - 12h :  Contexte de la réforme – présentation des 

nouveaux référentiels  

• 12h – 13h30 : Déjeuner  
• 13h30 – 14h30 : horaires , intégration des nouveaux 

dispositifs liés à la réforme dans la mise en œuvre du 
référentiel CAP 

• 14h30- 16h  : Atelier, réflexion et début d’écriture d’un plan 
de formation sur une période (par établissement) 

• 16h – 16h30 : présentation de quelques travaux, bilan de la 
journée, perspectives de travaux 



Etat des lieux du secteur

L’évolution de la filière «  coiffure  » répond à une 
demande de la profession afin de préparer de futurs 
professionnels à des métiers de plus en plus 
exigeants et en transformation constante.













































• Dossier d’opportunité élaboré par les deux fédérations 
professionnelles du secteur de la coiffure : 

        CNEC —> Conseil nationale des entreprises de la coiffure 
        UNEC —> Union nationale des entreprises de la coiffure 
                                 
• Mobilisation de la  19ième CPC "coiffure, esthétique et métiers 

connexes 

• Constitution d’un groupe de travail pour l’écriture du  
❖ CAP métiers de la coiffure  
❖ Baccalauréat métiers de la coiffure 

Modalités de création des référentiels 



Les commissions professionnelles consultatives

CPC

Les CPC du ministère de l'Éducation nationale sont des 

instances placées auprès du ministre de l'Éducation 

nationale où siègent employeurs, salariés, pouvoirs 
publics et personnalités qualifiées. Elles formulent des 

avis sur la création, l'actualisation ou la suppression des 

diplômes professionnels, du CAP au BTS.





DIPLOMES DE LA FILIÉRE COIFFURE
Après rénovation

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5



Référentiels  
Baccalauréat  professionnel et 

CAP 
« métiers de la coiffure »



CAP

Les différents pôles d’activités professionnelles 
Descriptions

2 pôles 

BAC PRO

3 pôles 

- Pôle 1 —> Réalisation de 
prestations de coiffure 

- Pôle 2 —> Relation clientèle 
et participation à l’activité 
de l’entreprise

- pôle 1 —> Conception et 
réalisation de prestation de 
coiffure 

- Pôle 2 —> Relation de la 
clientèle et vente de 
services et de produits 

- Pôle 3 —> Pilotage d’une 
entreprise de coiffure



Présentation 
du référentiel 

BAC PRO « métiers de la coiffure »



Éléments de contexte / Cahier des charges



Principales différences BP et BAC 

- Apprentis ou stagiaires FC


- Titulaires d’un CAP 


- cycle 2 ans 


- savoirs associés séparés 


- 2 épreuves optionnelles : 
Coiffures évènementielles ou 


entretien système PF 


- moins d’EG


- « Relation clientèle » moins 

En brevet En baccalauréat 

- Apprenants sortant de 3ème 


- cycle 3 ans


- Écriture en blocs de compétences

 

- Relation avec la clientèle et 

vente…davantage présente


- Pilotage d’une entreprise de 
coiffure


- Techniques professionnelles


- Enseignements généraux

 
























Horaires



Examen 



Examen (suite)



Examen (suite)



Présentation  
du référentiel 

CAP « métiers de la coiffure »



Référentiel des activités professionnelles







Les différentes activités et tâches  
Descriptions









LE BLOC 1

Compétences et savoirs associés 

RÉALISATION DES PRESTATIONS DE COIFFURE

Référentiel de compétences



Les compétences

























Référentiel des activités professionnelles



Les différentes activités et tâches  
Descriptions







LE BLOC 2

Compétences et savoirs associés 

ÉTABLIR UNE RELATION AVEC LA CLIENTÈLE  
ET PARTICIPER À L’ACTIVITÉ DE L’ENTREPRISE  

Référentiel de compétences



Les compétences













Horaires 

29 semaines 26 semaines 



Proposition de répartition 
• Pôle 2 :  

➢1h classe entière + 1h30 co-intervention français  

• Pôle 1 : 

➢1h     classe entière (contenus en fonction du contexte 
professionnel étudié) 

➢1h30 co-intervention math-sciences  

➢3h     chef-d’œuvre  
  En groupe  

➢9h30  TP (compétences + savoirs associés) 

 

























Des référentiels écrits en blocs de compétences 

Ce qui va conduire à modifier nos pratiques pédagogiques

 Construction d’un plan de formation de développement des compétences  
en équipe pédagogique

A partir d’un contexte professionnel et de situations professionnelles

Pour chaque trimestre ou période



Un contexte

C’est un environnement

Le puiser dans le RAP  
—> les secteurs d’activités

Une situation professionnelle

C’est une mise en 
situation pour une ou 
des tâches à mettre 

en oeuvre

La puiser dans le RAP 
—> les différents 
pôles d’activités





Organisation des travaux 
dirigés (atelier)

• Construire un plan de formation jusqu’aux 
vacances de Toussaint (voire Noël) en envisageant 
➢Les compétences à développer  
➢Les savoirs associés mobilisés  
➢Le contexte professionnel qui servira de fil 

conducteur     
➢Les éventuelles situations professionnelles 


